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Ces dernières années, nous avons pris conscience que la sécurité comprend aussi bien les questions d’intégrité territoriale et de souveraineté nationale que les menaces émergentes et non traditionnelles contre l’État et contre la sécurité et le bien-être des peuples de la région. Nous avons également pris conscience que, à l’ère de la mondialisation et de l’intégration régionale, il était nécessaire d’étudier la manière de faire face aux menaces qui pèsent sur  les peuples, les États, les régions et le monde tout entier afin de consolider la sécurité continentale. 

Compte tenu de ces nouvelles bases conceptuelles de la sécurité continentale, les États du Continent américain ont convenu qu’il faudrait formuler des principes communs qui serviraient de cadre aux actions individuelles et collectives visant à appuyer la sécurité continentale. Ces principes approuvés par les États du Continent sont les suivants: 

Principes et obligations issus des Chartes

Le respect des principes consacrés dans la Charte des Nations Unies et dans la Charte de l’Organisation des États Américains sert de fondement aux relations pacifiques entre les pays de la région

Nous nous acquitterons de nos obligations aux termes de ces instruments et travaillerons collectivement et individuellement afin de garantir une paix et une sécurité durables dans le Continent américain, fondées sur le respect total de la démocratie, des droits de la personne, de l’État de droit et de la souveraineté nationale.

Approche multidimensionnelle de la sécurité continentale

Les menaces, préoccupations et autres défis liés à la sécurité dans le Continent américain sont de nature variée et sont de portée multidimensionnelle

Nous sommes conscients que les concepts et les approches traditionnels de la sécurité doivent être élargis afin de faire face aux menaces nouvelles et non traditionnelles qui couvrent les domaines politique, économique, social, environnemental et de la santé, et peuvent mettre en danger les individus et les sociétés et compromettre la capacité des gouvernements démocratiques légitimes à gouverner efficacement.

La démocratie et les droits de la personne

La démocratie représentative et le respect des droits de la personne et des libertés fondamentales sont indispensables pour la stabilité, la paix et le développement de la région.

La consolidation de la gouvernance démocratique est le moyen le plus efficace de renforcer la souveraineté nationale et promouvoir la confiance mutuelle entre les pays de la région. La 

démocratie, à elle seule, est un moyen reconnu pour répondre, de manière pacifique, aux demandes de changements internes et, par conséquent, elle est capable d’atténuer les tensions qui, sinon, pourraient déborder par delà les frontières. À cet égard, la subordination des forces armées et des forces de police aux autorités civiles légalement constituées prévue par la constitution ainsi que le respect de l’État de droit par toutes les institutions et de tous les secteurs de l’État sont fondamentaux pour la démocratie. Dans ce cadre démocratique, nous reconnaissons l’importance des contributions que peut faire la société civile à l’examen des politiques en matière de sécurité de chaque État.

En vue de défendre, promouvoir et renforcer la démocratie et la sécurité dans tout le Continent américain, nous réitérons notre engagement à l’égard de l’application intégrale de la Charte démocratique interaméricaine et des valeurs qu’elle incarne.

Sécurité humaine

La sécurité des personnes est une responsabilité majeure des États et l’un des fondements essentiels de la sécurité nationale et continentale

La sécurité de l’État et la sécurité des personnes se renforcent mutuellement. La sécurité humaine est renforcée quand un État ouvert, tolérant et attentif travaille à assurer la protection des droits, de la sécurité et de la vie de toute sa population. En même temps, la sécurité humaine renforce l’État en consolidant sa légitimité et sa stabilité. Le fait de placer les personnes au centre de la politique de sécurité améliore la sécurité nationale et continentale et promeut des sociétés qui n’excluent personne, le développement humain et le bien-être des citoyens. Nous travaillerons collectivement et individuellement afin d’accroître la sécurité humaine de toutes les personnes du Continent américain, en particulier par le biais de nos initiatives visant à prévenir et à régler les conflits, à promouvoir et protéger les droits de la personne, à mettre sur pied des institutions solides et transparentes, à promouvoir la réforme du secteur de la sécurité, à combattre le terrorisme, le crime organisé et le trafic des drogues illicites, à stopper la prolifération des armes légères, à lutter contre le racisme et toutes les formes de discrimination et à améliorer le rôle des femmes dans les questions relatives à la paix et à la sécurité.

Engagement à régler les différends par des moyens pacifiques

Le règlement des différends par des moyens pacifiques pose les bases pour  une  stabilité et une sécurité durables

Nous réaffirmons notre engagement envers les principes de règlement pacifique des différends à l’intérieur des États et entre les États et la nécessité, dans nos relations, de nous abstenir d’avoir recours à la force ou de menacer d’y avoir recours. Nous nous engageons à régler nos différends par la diplomatie préventive, le dialogue et les négociations et à mettre en œuvre des mesures constructives et non conflictuelles afin d’améliorer les possibilités de règlements durables et pacifiques. 

Respect de la diversité régionale

La consolidation de la paix et de la sécurité aux niveaux national et sous-régional contribue à la sécurité continentale

Les États de notre région peuvent avoir des perspectives différentes à propos de la priorité relative des diverses menaces, préoccupations et défis liés à la sécurité, compte tenu des contextes politiques, sociaux, géographiques, culturels, économiques et historiques différents des pays de notre région. Nous respectons les préoccupations en matière de sécurité de nos partenaires du Continent américain, aussi bien au niveau individuel que sous-régional, et nous continuerons à chercher ensemble la meilleure manière d’y faire face. 

La transparence et la confiance

La transparence dans les politiques relatives à la défense et à la sécurité contribue à la stabilité et à la sécurité des États de la région.

Nous renouvelons notre engagement à promouvoir la transparence et la confiance entre les États par le biais de la publication de livres blancs sur la défense, de la franchise à propos du montant des dépenses consacrées à la défense nationale, de l’établissement de rapports sur l’acquisition d’armements à l’intention des organisations internationales établie, ainsi que de la recherche active et de la mise en application d’autres mesures d’encouragement de la confiance et de la sécurité. 

La solidarité

Des relations politiques, économiques et sociales constructives entre les nations, y compris dans le cadre des processus d’intégration sous-régionaux et régionaux, contribuent à la stabilité des États et de tout le Continent américain.

Comme nous sommes conscients que, à l’ère de la mondialisation, la menace contre un État ou contre sa population peut désormais avoir des répercussions accrues pour les pays voisins et pour la région tout entière, nous nous emploierons à renforcer et à améliorer la sécurité de toutes les nations du Continent américain, dans le respect total du principe de souveraineté.

Contributions  à la paix et à la sécurité mondiales

La sécurité de notre Continent a une incidence sur la paix et la sécurité mondiales et, en même temps, contribue à celles-ci. 

En sa qualité de continent où règne une paix relative, le Continent américain a un rôle important à jouer en matière de soutien aux initiatives internationales visant à promouvoir la paix, la sécurité et le désarmement. Nous réitérons notre engagement envers la non prolifération des armes de destruction massive et notre soutien aux mécanismes, processus et activités de sécurité, y compris la coopération internationale pour la lutte contre le terrorisme et les mesures de soutien à la paix. 

Coordination

La coordination de nos actions individuelles et collectives contribue à la stabilité et à la sécurité du Continent américain.

La sécurité de notre Continent est notre priorité à tous. Cette déclaration de principes constitue une étape fondamentale pour l’établissement des bases et des paramètres de notre coopération dans ce domaine. Nous nous sommes engagés à aller de l’avant, notamment en revitalisant et en renforçant les institutions du Système interaméricain concernées par les différents aspects de la sécurité continentale, à rechercher une plus grande convergence et coordination entre ces institutions et à améliorer la capacité du Continent américain à relever les nouveaux défis liés à la sécurité.
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